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vous propose son prochain

"Rendez-vous emploi – Rh"

LES CADRES ET LA DUREE DU  TRAVAIL

JEUDI 5 AVRIL 2007
	   PETIT-DEJEUNER DEBAT………..PETIT-DEJEUNER DEBAT……………..

COUPON – REPONSE JOINT
	La loi n° 200-37 du 19 janvier 2000 a crée dans le code du travail  une section spécifique   consacrée aux cadres et à la durée du travail et a distingué, à cette occasion ,3 catégories de cadres. 
En 2003, la loi n° 2003-47 du 17 janvier 2003 a apporté quelques modifications à cette réglementation.
Pour vous  présenter l’ensemble des règles  applicables aux collaborateurs cadres de vote entreprise  en matière de durée du travail , la CCIP- Paris organise un petit déjeuner débat :

le Jeudi 5 avril de 9 heures à 11 heures 30

Chambre de Commerce et d’Industrie de Paris - Délégation de Paris

2, place de la Bourse - 75002 Paris

Parking : Bourse - Métro : Bourse ou Grands Boulevards

Animé par un avocat en droit social
Participation financière : 30 Euros 
Bulletin de participation

Société………………………………Activité ………………………………………………..Effectif…...

M., Mme, Melle : …………………………………………………………..Fonction :


Adresse de la société : 


Tel :……………………Fax : ………………………………E- Mail : …………………………………………

Bulletin à retourner par courrier accompagné de la participation financière de 30( 

à l’ordre de la CCIP - Délégation de Paris à l’adresse suivante: 

Chambre de Commerce et d’Industrie de Paris - Paris- Service Emploi- Alternance

A l’attention de– Lyvia PETRELLI - 2, rue de Viarmes 75001 PARIS

Tél  : 01 53 40 49 61/62 Mail : lpetrelli@ccip.fr
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